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DEUXI EME  LIVRET

R EGL E M E N T
P.E.R.  de FLAINE
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TITRE I :  PORTES DU REGLEMENT P.E. R.

Chapitre 1 - Dispositions Générales

I.1.1. Objet et champ d'application

Le présent règlement s'applique à la partie des ter ri toires communaux d'Arâches-les-Carroz et de Magla nd
incluse dans le périmètre d'étude et d'application du P.E.R. tel qu'il est défini par l'arrêté préfect oral
du 25 juin 1987 n° 87-839.
I l  détermine  les  mesures  de  prévent ion  à  met tre  en  oeuvre  contre  les  r isques  naturels  prév is ibles,
conformément aux dispositions de l'art.  5 de la loi  du 13.07.1982 relative à l'indemnisation des victi mes
des catastrophes naturelles.
Les risques naturels prévisibles pris en compte au titre du présent P.E.R. sont
- les avalanches
- les chutes de pierres et de blocs

I.1.2. Division du territoire en zones de risques

Conformément à l'art.  5 du décret n° 84-328 du 3.05 .84, et à la circulaire d'application du 20.11.84, le
territoire de la commune de Chamonix couvert par le  P.E.R. est réparti en 3 zones :

Une zone blanche    :  réputée dépourvue de risques prévisibles ou pour  laquelle le degré de risque éventuel
est considéré comme négligeable.

Une zone rouge    : réputée à risque élevé tant en raison de l'inten sité prévisible du risque qu'en raison de
la  for te  probabi l i té  d 'occur rence.  I l  n 'ex is te  par  a i l leurs  pas  de  système  de  pro tect ion  e f f icace
acceptable.

Une  zone bleue    :  à  r isques intermédia ires  d'act ivi té  prévisible  p lus  modérée qu'en  zone  rouge  et  de
probabi l i té  d 'occur rence  p lus  f a ib le .  Le  r isque  y est  cons idéré  comme  acceptab le  sous  réserve  de
l 'app l ica t ion  de  mesures  de  protect ion  spéci f iques,  indiv idue l les  ou  co l lect ives,  décr i tes  dans  le
règlement.
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La délimitation   entre zones à risques (rouges et bleues) et zones h ors r isques (blanches) résulte de la
prise en compte de critères purement techniques et historiques.
La délimitat ion, à l' intérieur d'une même zone de r isques, entre zone rouge et zone bleue, résulte de la
prise en compte conjointe
- de critères techniques et historiques (intensité o ccurrence du risque)
- de critères d'opportunité économique   :   bilan coût avantage des protections à mettre en oeuv re, eu égard
aux intérêts socio-économiques à protéger.

1.1.3. Effets du P.E.R. 

Le P.E.R.  approuvé  vaut,  dans ses ind ications et  so n règ lement,  serv itude  d'u t i l i té  publ ique e t  es t
opposable aux tiers.
Il doit  être annexé au Plan d'Occupation des Sols d es communes, s'ils existent, conformément à l'artic le
L.123-10 du Code de  l 'Urbanisme.  En cas de disposi t ions contradicto ires  entre  ces 2  documents  ou de
difficultés d'interprétation, les dispositions du P .E.R. prévalent sur celles du P.O.S. qui doit  en te nir
compte.

Effets sur l'assurance des biens et activités 
La loi du 13.07.1982 crée l'obligation pour les ent reprises d'assurance, d'étendre leur garantie aux b iens
et activités, aux effets des catastrophes naturelle s.
L'état de catastrophe naturelle est constaté par un arrêté in terministériel.

En zone rouge    :  les biens et activités existant antérieurement à  la publ ication du P.E.R. continuent de
bénéficier du régime de garantie prévu par la loi. Mais aucune construction ou aucun aménagement n'y s eront
autorisés. Seuls sont tolérés :
- les travaux d'entretien et de gestion normaux de constructions et installations implantées antérieur ement
à la publication du présent plan, à condition de ne  pas aggraver les risques et leurs effets
- les travaux et installations destinés à réduire l es conséquences des risques ;
- les travaux d'infrastructure publics à condition de ne pas aggraver les risques ou leurs effets.

En zone bleue    : les entreprises d'assurances ont la possibilité de déroger à l'obligation de garantir les
b iens  e t  ac t iv i tés  ex is tan t  antér ieurement  à  la  pub l ica t ion  du  P.E.R.  lo rsque  l e  propr ié ta i re  ou
l'exploitant ne se sera pas conformé, dans un délai  de 5 ans, aux prescriptions règlementaires édictée s par
le P.E.R.
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Chapitre 2 - Mesures de prévention applicables aux zones de risques

I.2.1. Zone à fort risque (zone rouge) 

I.2.1.1. Définition  - voir I.1.2.

Il n'existe pas, à la date de l'établissement du pr ésent P.E.R., de mesures de protection efficaces
et  économiquement  acceptables,  pouvant  permettre  l' implantation  de  constructions  ou  ouvrages,  autres
que ceux désignés ci-après.

I.2.1.2. Occupation et utilisation du sol interdite s

Toute occupation et utilisation du sol, de quelque nature qu'elle soit, est interdite, à l'exception
de celles visées à l'art. I.2.1.3. ci-après.

I.2.1.3. Occupation et utilisation du sol autorisée s :

Les occupations et autorisations du sol suivantes s ont, par dérogation à la règle commune, autorisées
- tous travaux d'entretien et de gestion courante d e constructions ou installations implantées antérie ure-

ment à la publication du présent P.E.R., sous réser ve qu'ils ne relèvent pas de la règlementation des
permis de construire,

- tous travaux et équipements destinés à réduire le s effets du risque,
- tous travaux et ouvrages d'infrastructure publiqu e sous réserve qu'ils n'aggravent pas le risque ou ses

effets, en zone rouge d'avalanche surtout,
-  tous ouvrages d'utilité publique sous réserve qu' ils  n'offrent qu'une vulnérabilité  restreinte  et  qu e

leurs conditions d'implantation fassent l'objet d'u ne étude préalable par le Service compétent :
- pylônes de transport d'énergie,
- réservoirs d'eau,
- transformateurs électriques, etc...

-  les  campings-caravanings  saisonniers  uniquement  d ans  les  zones  avalancheuses  pendant  la  période  hors
risque sous réserve qu'il n'existe pas d'installati ons permanentes susceptibles d'être  détruites ou
que celles-ci soient démontables.

- les carrières et extractions de matériaux sous ré serve qu'elles n'aggravent pas le risque ou ses eff ets,

que l'exploitation ait lieu hors saison à risques, et qu'il n'existe pas d'installations perm anentes.
- les utilisations agricoles traditionnelles : parc s, prairies de fauche, cultures.
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I.2.2. Zone à risque moyen (zone bleue) 

I.2.2.1. Définition 

Des  mesures  de  prévention  efficaces  et  économiqueme nt  acceptables  eu  égard  aux  intérêts  à
protéger peuvent ÿ être mises en oeuvre autorisant toutes implantations.

I.2.2.2. Occupation et utilisation du sol interdite s : aucune
Toutefois,  les  implantations  de  campings-caravaning s  situées  dans  des  zones  à  r isques
moyens,  devront être examinées cas par cas pour les  installations existantes ou à l'occasion
des demandes d'autorisation d'ouverture.

I.2.2.3. Mesures de prévention applicables  

Les mesures de prévention spécifiques applicables à  chacune des zones de risque (zones
bleues) sont énumérées et décrites dans le répertoi re de zones ci-après (Titre II).
Les zones de risques sont désignées par leur numéro  figurant sur la carte de P.E.R. et le
nom du lieu-dit.
Les prescript ions e t les  recommandations sont décri tes  sommairement . Leur numéro ren-
voie au catalogue général.
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TITRE II - MESURES DE PREVENTION APPLICABLES AUX ZO NES BLEUES : PRESCRIPTIONS RÉGLEMENTAIRES ET RECOMMANDATIONS

DESCRIPTION DE LA ZONE

N° carte
P.E.R.

Lieu-dit
TYPE DE

PHENOMENE
NIVEAU
D'ALÉA

MESURES DE PREVENTION APPLICABLES
N° DE CATALOGUE

Prescriptions Recommandations

1, 2
3 et 4

4, 5, 6

9, 11

COMMUNAL D'AUJON
PRE MICHALET

CULLORCY

BALACHAT

Avalanche

Chute de
pierres

Avalanche

moyen

faible

moyen

- renforcement des façades exposées ou des
pignons à 2 T /m2 (2 000 daN /m2) pour les
nouvelles constructions

- limitation des ouvertures
- disposition des façades
- renforcement des toitures pour les

nouvelles constructions

- protection des accès
- distribution spéciale des locaux pour les

nouvelles constructions
- protection des cheminées et couvertures

- protection des boisements
- protection individuelle rapprochée

- protection et entretien des boisements

- renforcement des façades exposées à 3 T /m2
(3 000 daN /m2) pour les constructions
futures

- limitation des ouvertures pour les
constructions futures

- disposition adaptée des façades pour les
constructions futures

- renforcement des toitures pour les
constructions futures

- protection des accès
- protection des cheminées et couvertures

4.1.1.1
4.1.1.2

4.1.1.3
4.1.1.4
4.1.2.1
4.1.2.2
4.1.2.3
4.1.4.1
4.1.4.2

4.1.4.3
4.1.4.4

1.3.1

4.1.1.1
4.1.1.2

4.1.1.3

4.1.1.4

4.1.2.1
4.1.2.2
4.1.2.3
4.1.2.4
4.1.4.1
4.1.4.3
4.1.4.4

4.3.2.1
4.3.3.1
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DESCRIPTION DE LA ZONE

N° carte
P.E.R.

Lieu-dit
TYPE DE

PHENOMENE
NIVEAU
D'ALÉA

MESURES DE PREVENTION APPLICABLES
N° DE CATALOGUE

Prescriptions Recommandations

9, 11
(suite)

10, 12

11, 12

16

BALACHAT

LE MICHET

LE MICHET BALA-
CHAT

FLAINE FORET

Avalanche

Avalanche

Chute de
pierres

Avalanche

moyen

moyen

faible

moyen

- protection individuelle rapprochée pour les
bâtiments existants

- mesure de police
- entretien des ouvrages paravalanches

- renforcement des façades à 1 T /m2
(1 000 daN /m2) pour les constructions
futures

- disposition adaptée des façades pour les
constructions futures

- renforcement des toitures

- protection des accès

- purge des pierres instables
- pose de grillages plaqués
- limitation des ouvertures pour les futurs

bâtiments

- renforcement des façades exposées ou des
pignons à 3 T /m2 (3 000 daN /m2) pour les
nouvelles constructions

- limitation des ouvertures pour les
constructions futures

- disposition particulière  des façades pour
les constructions futures

- renforcement des toitures pour les
constructions futures

4.3.3.1

4.1.1.1
4.1.1.2
4.1.1.3
4.1.1.4

4.1.2.1
4.1.2.2
4.1.2.3
4.1.2.4

4.1.4.1

1.3.4

4.1.1.1
4.1.1.2

4.1.1.3

4.1.2.1
4.1.2.2
4.1.2.3
4.1.2.4

4.4
4.5

1.1.1
1.1.5

4.1.1.4
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DESCRIPTION DE LA ZONE

N° carte
P.E.R.

Lieu-dit
TYPE DE

PHENOMENE
NIVEAU
D'ALÉA

MESURES DE PREVENTION APPLICABLES
N° DE CATALOGUE

Prescriptions Recommandations

16
(suite)

18, 19

19, 20
21, 22
23, 24
25, 26

27

FLAINE FORET

POINTE DE VERET
PRE DE FLAINE

PRE DE FLAINE
PRE MICHALET

Avalanche

Avalanche

Chute de
pierres

Moyen

faible

faible

- protection des accès
- distribution des locaux pour les construc-

tions futures
- protection collective
- protection et renouvellement du boisement
- mesure de police pour les parkings
- entretien des ouvrages paravalanches

- renforcement des façades à 1 T /m2 (1 000
daN /m2) pour les bâtiments futurs

- limitation des ouvertures pour les bâti-
ments futurs

- disposition adaptée des façades pour les
bâtiments futurs

- adaptation des toitures pour les bâtiments
futurs

- renforcement des structures internes
- protection des cheminées et couvertures
- protection des accès
- distribution particulière des locaux pour

les bâtiments futurs

- stationnement interdit pour tout véhicule
- pour les éventuelles constructions futures

limitation des ouvertures

4.1.4.1
4.1.4.2

4.3.1.1
4.3.2.1

4.1.1.1

4.1.1.3

4.1.2.1
4.1.2.2
4.1.2.3
4.1.2.4

4.1.4.3
4.1.4.1
4.1.4.2

1.3.6
1.3.4

4.4
4.5

4.1.1.4

4.1.3.1

1.3.7



78

DESCRIPTION DE LA ZONE

N° carte
P.E.R.

Lieu-dit
TYPE DE

PHENOMENE
NIVEAU
D'ALÉA

MESURES DE PREVENTION APPLICABLES
N° DE CATALOGUE

Prescriptions Recommandations

17, 26
28, 29

31, 34

34

FLAINE
CAYEN

LE CRET

PLAINE DU LAC

PLAINE DU LAC

Avalanche

Chute de
pierres

Avalanche

Moyen

moyen

moyen

- renforcement des façades exposées à 2 T /m2
(2 000 daN /m2)

- limitation des ouvertures
- disposition adaptée des façades
- renforcement des toitures

- renforcement des structures internes
- protection des accès et distribution parti-

culière des locaux
- adaptation des cheminées et des couvertures

- équipements collectifs
- entretien des équipements
- protection et entretien des boisements dans

la zone de départ (amont de la zone 15 et
16)

- protection des boisements
- construction de pièges à blocs pour les

futurs bâtiments ou mise en place d'écrans
souples

- renforcement des façades exposées des fu-
turs bâtiments à 1 T /m2 (1 000 daN /m2)

- limitation des ouvertures
- renforcement des toitures

4.1.1.1
4.1.1.2
4.1.1.3
4.1.1.4
4.1.2.1
4.1.2.2
4.1.2.3
4.1.2.4
4.1.3.1
4.1.4.1
4.1.4.2
4.1.4.3
4.1.4.4

1.3.1
1.2.1
1.2.2

4.1.1.1

4.1.1.3
4.1.2.1
4.1.2.2
4.1.2.3
4.1.2.4

4.3.1.1
4.5

4.3.2.1
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DESCRIPTION DE LA ZONE

N° carte
P.E.R.

Lieu-dit
TYPE DE

PHENOMENE
NIVEAU
D'ALÉA

MESURES DE PREVENTION APPLICABLES
N° DE CATALOGUE

Prescriptions Recommandations

32

35

35

36, 37
38, 39

40

42

GERATS

CAYEN
LE CRET

CAYEN
LE CRET

GERATS

COMBE ENVERSE
VERNANT EST

Chute de
pierres

Avalanche

Chute de
pierres

Chute de
pierres

Avalanche

moyen

faible

faible

faible

moyen

- interdiction de stationner pour tout véhi-
cule

- purges occasionnelles
- surveillance des ouvrages de protection

- renforcement des façades exposées à 1 T /m2
(1 000 daN /m2)

- limitation des ouvertures
- reboisement souhaitable

- reboisement souhaitable

- interdiction de stationner
- revégétalisation souhaitable de l'aval de

la zone 38

- renforcement des façades exposées à 3 T /m2
(3 000 daN /m2)

- limitation des ouvertures
- disposition adaptée des façades
- renforcement des toitures

- renforcement des structures internes
- protection des accès et distribution des

locaux adapté
- protection des cheminées et des couvertures

- protection individuelle rapprochée

1.3.6

4.1.1.1

4.1.1.3

1.3.6

4.1.1.1
4.1.1.2
4.1.1.3
4.1.1.4
4.1.2.1
4.1.2.2
4.1.2.3
4.1.2.4

4.1.4.1
4.1.4.2
4.1.4.3
4.1.4.4

1.3.7

1.1.1
1.3.1

4.3.2.1

1.1.4

1.3.7
1.1.4

4.1.3.1

4.3.3.1
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DESCRIPTION DE LA ZONE

N° carte
P.E.R.

Lieu-dit
TYPE DE

PHENOMENE
NIVEAU
D'ALÉA

MESURES DE PREVENTION APPLICABLES
N° DE CATALOGUE

Prescriptions Recommandations

43

44

47, 51

52

53

COMBE ENVERSE

COMBE ENVERSE

VERNANT EST
CORBALANCHE

CORBALANCHE

CORBALANCHE

Avalanche

Chute de
pierres

Chute de
pierres

Avalanche

Chute de
pierres

Avalanche

Moyen

faible

fort

moyen

faible

faible

- protection des boisements
- renforcement des façades exposées des fu-

turs bâtiments à 2 T /m2 (2 000 daN /m2)
- renforcement des toitures
- renforcement des structures internes

- protection du boisement

- purges
- couverture grillagée souhaitable

- interdiction absolue de stationner

- renforcement des façades exposées à 3 T /m2
(3 000 daN /m2) pour les bâtiments futurs

- limitation des ouvertures 
- disposition adaptée des façades
- renforcement des toitures pour les bâti-

ments futurs

- renforcement des structures internes
- protection des accès et distribution des

locaux adaptée
- protection des cheminées et couvertures
- protection individuelle rapprochée

- interdiction de stationner

- protection des boisements

4.3.2.1
4.1.1.1

4.1.2.1

1.3.1

1.3.6

4.1.1.1
4.1.1.2
4.1.1.3
4.1.1.4
4.1.2.1
4.1.2.2
4.1.2.3
4.1.2.4

4.1.4.2

4.1.4.4

1.3.6

4.1.3.1

1.1.2
1.1.5
1.3.2
1.3.7

4.1.3.1

4.3.3.1

1.3.7

4.3.2.1
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ANNEXES
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CATALOGUE DES REGLES DE PROTECTION
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CATALOGUE DES REGLES DE PROTECTION
APPLICABLES EN ZONE BLEUE

Les recommandations et/ou les prescriptions réunies  dans ce catalogue sont destinées à assurer ou tout  au moins

à augmenter  la  pérennité  des biens  et  équipements  e xistants  ou à  venir  en application de l'article  5  d e la

loi n° 82-600 du 13 juillet 1982 et du décret n° 84 -328 du 3 mai 1984.

Pour  chaque  zone  bleue  estimée  homogène  au  regard  d 'un  ou  plusieurs  r isques  naturels,  un  assort iment  d e

ces  recommandations et prescriptions est sélectionn é de façon à constituer l'ensemble des règles de sé curité le

mieux  adapté  au  secteur  menacé.  Ces  sélections,  pré sentées  dans  le  cadre  du  Plan  d'Exposit ion  aux  Risq ues

naturels prévisibles, sont résumées sous la forme d 'un tableau se référant au présent catalogue.

En f in de catalogue, sont énumérées quelques recomm andat ions d'ordre généra l s'appl iquant à  l 'ensemble  du

périmètre d'étude, toutes zones confondues.
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1 - CHUTES DE PIERRES ET DE BLOCS

N° DE
REFERENCE

RECOMMANDATIONS ET/OU PRESCRIPTIONS PARTICULIERES

1.1.1.

1.1.2.

1 1 3.

1.1.4.

1.1.5.

1.1.6.

1.1.7.

1.1.8.

1.1.9.

1.2.1.

1.2.2.

1.2.3.

1.2.4.

1.1 - TECHNIQUES ACTIVES

- Purger les pierres ou les blocs en équilibre préc aire avec emplois d'explosifs.

- Procéder à l'abattage ou au rescindement des mass es en équilibre précaire.

- Réduire le ruissellement au moyen de canivaux et/ ou par captages des émergences.

- Végétaliser (eembroussaillement - boisement) si l a couverture végétale est inexistante ou clairsemée .

- Mettre en place une couverture grillagée fixée pa r des câbles ancrés, des boulons ou tout autre moye n.

- Exécuter un revêtement en béton projeté éventuell ement renforcé par un treillis métallique et associ é à des boulons
ou des épingles.

- Fixer les blocs par des tirants boulonnés.

- Fixer les blocs par ceinturage au moyen de câbles  tendus ancrés.

- Caler les blocs par des piliers, des contreforts ou des butons.

1.2 - TECHNIQUES PASSIVES

-  Mettre  en  place  des  écrans  souples  ou  rigides  en  amont  des  constructions  à  protéger.
leurs caractéristiques devront être adaptées à l'én ergie des pierres et des blocs.

- Construire un écran massif associé à un fossé for mant piège à blocs dont la constitution et les dime nsions doivent
être définies par une étude du site de façon à en i nterdire le franchissement. L'ensemble sera végétal isé.

- Construire une étrave ou une tourne dont les cara ctéristiques doivent être définies par une étude du  site, de façon
à en interdire le franchissement.

- Concevoir les façades exposées des ouvrages de fa çon à ce qu'elles puissent subir sans dommage l'imp act des blocs.
L'énergie de ceux-ci doit être définie, en fonction  de la position dans la pente, par une étude de sit e.
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1 - CHUTES DE PIERRES ET DE BLOCS

N° DE
REFERENCE

RECOMMANDATIONS ET/OU PRESCRIPTIONS PARTICULIERES

1.3.1.

1.3.2.

1.3.3.

1.3.4.

1.3.5.

1.3.6.

1.3.7.

1.3 - MESURES

- Protection et entretien suivi de l'état boisé.

- Surveillance et entretien des ouvrages de protect ion.

- Les ouvertures dans les façades exposées des ouvr ages sont interdites sur une hauteur qui doit être définie par une
étude du site.

- Les ouvertures pourront être de dimensions réduit es et protégées par un dispositif pouvant résister aux impacts.

- L'énergie et la trajectoire des pierres seront dé finies par une étude du site.

- Stationnement de tout véhicule interdit.

- Pose de panneaux d'interdiction de stationnement sur toute la longueur de la zone concernée doublée d'un panneau
signalant les chutes de pierres.
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4 - AVALANCHES

N° DE
REFERENCE

RECOMMANDATIONS ET/OU PRESCRIPTIONS PARTICULIERES

4.1.1.1.

4.1.1.2.

4.1.1.3.

4.1.1.4.

4.1 - RESCRIPTIONS D'ORDRE ARCHITECTURAL
Elles seront appliquées à toutes les nouvelles cons tructions prévues dans les zones bleues et ceci d'u ne manière
systématique chaque fois qu'elles ne profiteront d' aucune protection particulière telle qu'un ouvrage paravalanche
de protection passive ou la présence d'un immeuble plus ancien construit en amont.

Elles consistent en :

4.1.1.  Renforcement des façades exposées

- Les façades ou pignons exposés seront constitués d'un mur de béton banché armé pouvant résister à un e sur-
pression de 1 tonne par mètre carré ( 1 000 daN/m2)  à 3 tonnes par mètre carré (3 000 daN/m2) dirigée dans le
sens de la ligne d'écoulement moyenne de l'avalanch e, ce renforcement étant réalisé depuis le niveau d u ter-
rain naturel jusqu'au niveau H = 4 m mesuré vertica lement.

Le renforcement du mur en béton sera poursuivi au n iveau des angles exposés dans les murs de pignon ou  fa-
çade perpendiculaire sur une longueur de 2 m.

Pour des surpressions prévisibles de l'ordre de 3 T /m2, le mur de pignon exposé, renforcé, pourra être  conçu
en forme d'étrave dont il sera possible de tirer un  parti architectural judicieux (cave, remise, etc . .. ).

- Les façades ou pignons exposés devront résister à  une surpression de 1 tonne par mètre carré (1 000 daN/m2)
dirigée dans le sens de la ligne d'écoulement moyen ne de l'avalanche sur toute la hauteur du mur au—de ssus de
H = 4 m. Ces renforcements seront poursuivis aux an gles dans les murs perpendiculaires.

- Les façades ou pignons exposés ne comporteront pa s d'ouvertures ayant plus de 400 cm2 de surface cha cune. Des
ouvertures de surface supérieure pourront être équi pées de claustra en béton. armé à fentes longitudin ales
étroites (0 = 20 cm) l'ensemble devant résister aux  surpressions indiquées au 4.1.1.1. et 4.1.1.2.

Pour des surpressions prévisibles ne dépassant pas 1 T/m2, des ouvertures de plus grande dimension pou rront
être équipées de vitrages renforcés feuilletés susc eptibles de résister globalement à ces contraintes (ga-
rantie du fournisseur).

Pour des bâtiments d'exploitation devant disposer d 'ouvertures de grande dimension (dans la façade ou le pi-
gnon exposé, les dispositifs de fermeture (portes, volets) de type métallique avec renforcements appro priés
devront pouvoir résister aux surpressions indiquées  au 4.1.1.1. et 4.1.1.2.

-  Disposition des façades  :  la disposition des façades (ou pignons) même pou r celles formant un angle faible
avec la direction principale de l'avalanche, devra éviter les décrochements ou les angles rentrants po uvant
constituer butoir pour l'avalanche et aggravant l'e ffet de surpression frontal ou latéral.
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N° DE
REFERENCE

RECOMMANDATIONS ET/OU PRESCRIPTIONS PARTICULIERES

4.1.2.1.
4.1.2.2.

4.1.2.3.

4.1.2.4.

4.1.3.1.

4.1.4.1.

4.1.4.2.

4.1.4.3.

4.1.4.4.

4.1.2. Renforcement des toitures

- Des toitures en dalle mince de béton armé, liées aux murs amont renforcés, sont recommandées.
- Les toitures et notamment la liaison murs—solives seront calculées pour résister aux surpressions déf inies au

4.1. 1.2.
- On évitera les débords de toit au—dessus des pign ons et façades exposés. En cas d'impossibilité arch itectu-

rale, on ménagera des lignes de rupture dans le sol ivage ou le chevronnage, au droit des murs exposés.
- Les pans de toiture' du côté exposé seront dispos és de telle façon qu'ils n'offrent pas d'obstacle f ormant un

angle de plus de 45° par rapport à la direction pri ncipale d'écoulement de l'avalanche.

4.1.3. Renforcement des structures internes

Dans le cas de bâtiments adossés à une pente, la pa rtie habitable pourra être protégée par une dalle d e béton
armé horizontale venant s'appuyer sur un mur amont formant soutènement.
Les dépendances (garage, remise, grange, etc . . . ) pourront être installées au—dessus de cette dalle .

4.1.4. Mesures diverses

Accès

Les accès de l' immeuble seront prévus sur les faça des ou pignons non exposés. En cas d'impossibilité,  l'accès
devra être protégé par un mur ou un sas couvert sus ceptible de résister aux surpressions indiquées ci— dessus.

Distribution des locaux

La distribution des locaux sera organisée de telle façon que
* Les pièces de séjour soient situées dans les part ies les moins exposées.
* Les locaux annexes pouvant supporter de faibles o uvertures soient situés dans la partie la plus expo sée.

Cheminées

Elles seront positionnées du côté abrité ou renforc ées par un ouvrage béton formant étrave, susceptibl e de ré-
sister aux surpressions indiquées au 4.1.1.2.

Couverture

Les matériaux de couverture seront solidement fixés  au chevronnage.
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4.2.1.1.

4.2.2.1.

4.2.3.1.

4.2- PRESCRIPTIONS D'ORDRE URBANISTIQUE

Dans un projet d'aménagement urbain ou d'un ensembl e de résidences isolées, il est possible, par une i mplantation ju-
dicieuse des bâtiments, de limiter fortement les ri sques au droit de chacun des immeubles et de diminu er en
conséquence les contraintes architecturales qui grè vent leur coût.

4.2.1. Alignement dans le sens de l'avalanche

Il s'agit de disposer les immeubles sur des lignes parallèles à la direction de l'avalanche, chaque li gne
étant séparée par une bande inconstructible d'au mo ins 50 mètres de largeur, destinée à servir d'exuto ire à
l'avalanche. Sur chaque ligne, les bâtiments ne dev ront pas être éloignés de plus de 10 mètres de leur  voisin
situé à l'amont. Si ce type d'implantation est resp ecté, seul le premier immeuble reste à protéger (re nforce-
ment architectural ou ouvrage de protection passive ).

4.2.2. Regroupement

Les immeubles seront implantés les uns par rapport aux autres de façon à former ensemble une étrave. S eules
les façades latérales exposées des immeubles seront  ainsi à renforcer selon les prescriptions du 4.1 c i—des-
sus, et une aire de sécurité sera ainsi créée à l'i ntérieur de l'étrave permettant des circulations pi éton-
nières ou d'autres constructions sans contrainte pa rticulière.

L'ensemble regroupé en "étrave" peut lui—même être protégé à l'amont par un ouvrage paravalanche appro prié
(voir 4.3).

Il est à noter que l'application de ces deux derniè res règles nécessite l'existence d'un plan masse pr é—établi
et que l'ordre de construction soit tel que les bât iments "protecteurs" soient terminés avant que les im-
meubles "protégés" ne soient occupés.

4.2.3. Protection des accès et abords

Le promoteur d'un aménagement immobilier veillera

- à ne pas créer de trop grandes concentrations de population résidentielle dans les zones exposées, m ême à
des risques réputés modérés

- à prévoir des accès aux immeubles et des circulat ions protégés du risque.
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4.3.1.1.

4.3.2.1.

4.3 TRAVAUX DE PROTECTION PARAVALANCHE

4.3.1. Equipements de protection collective

La mise en place d'équipements de protection collec tive pourra conditionner l'inscription en zone bleu e d'un PER
(ou en zone urbanisable d'un POS) d'un ensemble fon cier susceptible d'être ouvert à la construction.

Ces équipements seront :

- Soit des ouvrages de protection active installés dans les zones de départ d'avalanche : filets - rât eliers -
banquettes, accompagnés ou non de reboisement.

- Soit des ouvrages de protection passive installés  à l'amont immédiat des zones à protéger : étraves - murs -
digues de contention, de déviation - bassins de sto ckage - ouvrages dissipateurs d'énergie.

Les Services spécialisés des Directions Département ales de l'Agriculture et de la Forêt (DDAF) et de l 'Office Na-
tional des Forêts (Service RTM) sont seuls compéten ts pour définir le choix du mode de protection le p lus appro-
prié  et  déterminer  les  caractéristiques  techniques  des  ouvrages  à  mettre  en  place,  préalablement  à  tou te
implantation.

L'intervention ou l'avis de ces Services peut être également requis par l'autorité compétente (commune  ou Service
de l'État) pour vérifier, à tout moment, la fonctio nnalité des dispositifs de protection, en relation avec l'évo-
lution de l'utilisation de l'espace.

4.3.2. Protection des boisements

Les boisements existants situés dans des zones pote ntielles d'avalanches, ou plus à l'aval, dans des z ones suscep-
tibles d'être parcourues par les avalanches, devron t impérativement être conservés et protégés, quelle  que soit la
nature juridique du bien (bois particulier, des col lectivités locales soumises ou non au régime forest ier).

L'Administration ou la commune pourra faire appel a ux mesures de protection juridiques suivantes

- Soumission au régime forestier des propriétés com munales boisées non encore soumises,
- Classement des espaces boisés concernés en forêt de protection (art. L 411-1 et suivants du Code For estier),
- Application dans le cadre du POS de l'article L 1 30-1 concernant les espaces boisés à conserver, à p rotéger ou à

créer.
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4.3.3.1.

-  Application des dispositions du Code Forestier co ncernant la règlementation du défrichement (article  L
311-1 et suivants du C.F.)

- Application des dispositions des articles L 223-1  et suivants du Code Forestier concernant la règlem en-
tation des' coupes dans les forêts des particuliers .

En cas de destruction partielle ou totale de l'état  boisé dans une zone avalancheuse, pour quelque cau se que ce soit

-  Le propriétaire  devra être  mis  en demeure d'effec tuer les  travaux nécessaires permettant  de reconsti -
tuer  dans les meilleures  conditions l'état  initial du boisement, ou de mettre  en place des ouvrages de
rétention de la neige jouant le même rôle que la fo rêt ;
-  Le zonage des p lans de r isques (PER ou POS) pourr a être rév isé dans le  sens d 'une aggravat ion des
serv itudes  et  des  contraintes (prescriptions de séc urité  plus sévères) pour  les zones  situées à  l ' a-
val  des boisements partiel lement ou  totalement détr uits, sauf mise en place des dispositifs compensate urs évo-
qués ci-dessus.

4.3.3. Protection individuelle rapprochée

De tels travaux peuvent être préconisés soit  pour a méliorer la sécurité des parcelles à construire, so it
pour protéger le bâti existant.

Ils consisteront dans la majorité des cas

- en ouvrages de protection passive implantés à l'a mont des immeubles, étraves - digues de déviation m açonnées ou
terrassées,

-  si  l ' immeuble est  situé au pied d'un talus raide,  en un réseau de banquettes étroites accompagnées
éventuellement d'un reboisement (effet à long terme  seulement).

Il conviendra toujours de vérifier qu'une protectio n passive implantée en protection d'un immeuble n'a g-
gravera pas de façon sensible le risque à l'égard d es autres immeubles situés en aval, de part et d'au tre.

Si  tel  est  le  cas,  il  conviendra  soit  de  modifier  l a  conception  de  l'ouvrage passif  lui-même,  soit  de
préconiser un ouvrage de protection collective.

La nature et les caractéristiques des ouvrages à me ttre en place pour assurer une protection acceptabl e seront défi-
nies
d'une façon générale dans le cadre du PER ou du POS ,
en particulier et au coup par  coup, à  l 'occasion de  l'instruction des demandes de permis de construire ,
sur avis du Service compétent de la Direction Dépar tementale de l'Agriculture et de la Forêt et de l'O ffice Natio-
nal des Forêts (Service RTM ).
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4.4 - MESURES DE POLICE

Outre les mesures techniques énoncées ci—dessus, il  est rappelé que dans certains cas, des immeubles c ollec-
tifs  ou à  usage public  ou des groupes d'immeubles,  situés en zone bleue,  peuvent faire  l'objet  de plan s de
sécurité provoquant leur évacuation en période crit ique.

Ces plans sont  établis  par  les commissions départem entales ou locales de sécurité, rendus publics  et  n oti -
fiés aux occupants concernés à la diligence du Mair e de la commune.

Enfin,  toujours en  cas  de  danger  grave  et  imminent,  le  Maire  peut  décider  l'évacuation d'immeubles,  ou  de
parties d'immeubles, considérés comme particulièrem ent vulnérables.

4.5 - ENTRETIEN DES OUVRAGES DE PROTECTION PARAVALA NCHE
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RECOMMANDATIONS
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RECOMMANDATIONS PARASISMIQUES

Les cantons de Cluses et de Scionzier auquels se ra ttachent les communes d' Arâches et de Magland ont été classés en zone
lb (1) par le B.R.G.M. (2). Le risque sismique est de ce fait peu important pour Flaine . Aussi peut-i l  être contourné
grâce à  quelques mesures faisant  plus appel  au bon sens et à  la  logique qu'à  des prescriptions  particu lières  qui  ne
semblent pas, justifiées dans cette zone. En effet,  il  apparaît qu'une construction de  conception sain e et d'exécu-
tion correcte a de bonnes chances de supporter conv enablement des secousses d'intensité modérée. Pour ce faire il convient
donc de rechercher la simplicité des formes et de l a structure et une certaine symétrie dans la dispos ition des éléments
porteurs comme dans la morphologie générale du bâti ment. Une bonne liaison fondations-superstructures semble égale-
ment  tout  indiquée.  Par  ailleurs  lorsque  des  décroc hements  importants  existent  il  parait  utile  de  prév oir  des
joints parasismiques. Il convient également de soig ner particulièrement les ouvertures : bien souvent les angles de fe-
nêtres, notamment, sont à l'origine de fissures qui  peuvent être importantes. Les cheminées étant part iculièrement mena-
cées en cas de secousse sismique, elles ne doivent être ni trop hautes, ni trop éloignées du faîtage. A l'intérieur du
bâtiment il est prudent de veiller à la bonne fixat ion des ballons d'eau chaude et de soigner les pass ages des canalisa-
tions dans les murs en leur conservant une certaine  souplesse.

(1)un zonage cantonnal a été effectué, à l'échelon national, par le B.R.G.M. ; il a valeur d'indicatio n seulement.
(2)B.R.G.M. Bureau des Recherches Géologiques et Mi nières.
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Annexes n°2

LOI N° 82-600 DU 13 JUILLET 1982 relative à l'indem nisation des victimes des catastrophes naturelles

modifiée et complétée par la loi n° 87-565 du 22 ju illet 1987  relative à l'organisation de la sécurité civile, à  la protec-
tion de la forêt contre l'incendie et à la préventi on des risques majeurs.

L'Assemblée nationale et le Sénat ont adopté,
Le Président de la République promulgue la loi dont  la teneur suit:

Art. 1  - Les contrats d'assurance, souscrits par toute pe rsonne physique ou morale autre que l'Etat et garan tissant les
dommages d'incendie ou tout autre dommage à des bie ns situés en France, ainsi que les dommages aux cor ps de véhicules ter-
restres à moteur, ouvrent droit à la garantie de l' assuré contre les effets des catastrophes naturelle s sur les biens fai-
sant l'objet de tels contrats.
En outre, si l'assuré est couvert contre les pertes  d'exploitation, cette garantie est étendue aux eff ets des catastrophes
naturelles dans les conditions prévues au contrat c orrespondant.
Sont considérés comme les effets des catastrophes n aturelles, au sens de la présente loi, les dommages  matériels directs
ayant eu pour cause déterminante l'intensité anorma le d'un agent naturel, lorsque les mesures habituel les à prendre pour
prévenir ces dommages n'ont pu empêcher leur surven ance ou n'ont pu être prises.
L'état de catastrophe naturelle est constaté par ar rêté interministériel.

Art. 2  - Les entreprises d'assurance doivent insérer dans  les contrats visés à l'article ler une clause éten dant leur ga-
rantie aux dommages visés au troisième alinéa dudit  article.
La garantie ainsi instituée ne peut excepter aucun des biens mentionnés au contrat ni opérer d'autre a battement que ceux
qui seront fixés dans les clauses types prévues à l 'article 3.
Elle est couverte par une prime ou cotisation addit ionnelle, individualisée dans l'avis d'échéance du contrat visé à l'ar-
ticle ler et calculée à partir d'un taux unique déf ini par arrêté pour chaque catégorie de contrat. Ce  taux est appliqué au
montant de la prime ou cotisation principale ou au montant des capitaux assurés, selon la catégorie du  contrat.
Les indemnisations résultant de cette garantie doiv ent être attribuées aux assurés dans un délai de tr ois mois à compter de
la date de remise de l'état estimatif des biens end ommagés ou des pertes subies, sans préjudice de dis positions contrac-
tuelles  plus  favorables  ou de  la  date  de publicatio n,  lorsque  celle-ci  est  postérieure,  de la  décision  administrative
constatant l'état de catastrophe naturelle.

Art. 3  - Dans un délai d'un mois à compter de la date de publication de la présente loi, les contrats visés à l'article 1er
sont réputés, nonobstant toute disposition contrair e, contenir une telle clause.
Des clauses types réputées écrites dans ces contrat s sont déterminées par arrêté avant cette date.

Art. 4  - L'article L.431-3 du code des assurances est com plété par les dispositions suivantes
"La caisse centrale de réassurance est habilitée à pratiquer les opérations de réassurance des risqués  résultant des catas-
trophes naturelles, avec la garantie de l'Etat, dan s des conditions fixées par décret en Conseil d'Éta t."
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Art.  5  - L 'Etat  élabore et met en application des plans d' exposit ion aux r isques naturels  prév isibles, qui
déterminent  notamment  les  zones exposées et les tec hniques de prévention à y mettre  en oeuvre  tant par  les
propriétaires  que  par  les  col lect ivi tés  ou  les  étab l issements  publ ics.  Ces  plans  déterminent,  en  outre ,
les  disposit ions  à  prendre  pour  éviter  de  faire  obs tacle  à  l'écoulement  des  eaux  et  de  restreindre,  d' une
manière  nuisible, les champs d'inondation. Ces plan s sont élaborés et révisés dans des conditions défi nies par
décret en  Consei l  d 'Eta t .  I l s  va len t  se rv i tude  d 'u t i l i té  pub l i que  e t  sont  annexés  au  p lan  d ' occupat ion
des so ls ,  conformément à l'article L 123-10 du code  de l'urbanisme.
Dans  les  terrains  classés  inconstructibles  par  un  p lan  d'exposit ion,  l'obligation  prévue  au  premier  al inéa
de l'art icle 2 ne s'impose pas aux entreprises d'as surance à l'égard des biens et des activités visés à l'ar-
ticle ler, à l'exception, toutefois, des biens et d es activités existant antérieurement à la publicati on de ce
plan.  Cette  obligation  ne  s'impose  pas  non  plus  aux  entreprises  d'assurance  à  l'égard  des  biens  immobi liers
construits  et  des  activités  exercées  en  violation  d es  règles  administratives  en  vigueur  lors  de  leur  m ise  en
place et tendant à prévenir les dommages causés par  une catastrophe naturelle.
Les  entreprises  d'assurance  ne  peuvent  toutefois  se  soustraire  à  cette  obl igation  que  lors  de  la  concl u -
sion initiale ou du renouvellement du contrat.
A l 'égard des biens et des activi tés situés dans le s terrains couver ts par un p lan d'exposit ion, qui n 'ont
cependant  pas  été  classés  inconstructibles  à  ce  ti t re,  les  entreprises  d'assurance  peuvent  exceptionne lle-
ment  déroger  aux  dispositions  de  l'article  2,  deuxi ème  alinéa,  sur  décision  d'un  bureau  central  de  tar ifica-
tion, dont les conditions de constitution et les cè les de fonctionnement sont fixées par décret en Con seil d'Etat.
A l'égard des biens et  activités couverts  par un pl an d'expositon et implantés antérieurement à  sa pub lication,
la même poss ib i l i té  de dérogation pourra  être  ouver te  aux entreprises d 'assurance lorsque le  proprié ta ire
ou  l 'exploitant  ne se sera pas conformé dans un dél ai  de cinq ans aux prescript ions visées au premier  ali-
néa du présent article.
Le  bureau  central  de  tari f icat ion  fixe  des  abatteme nts  spéciaux  dont  les  montants  maxima  sont  détermin és
par arrêté, par catégorie de contrat.
Lorsqu'un  assuré  s'est  vu  refuser  par  trois  entrepr ises  d'assurance  l'application  des  dispositions  de  la  pré-
sente  loi,  il  peut  saisir  le  bureau  central  de  tari fication,  qui  impose  à  l'une  des  entreprises  d'assu rance
concernées, que choisit l'assuré, de le garantir co ntre les effets des catastrophes naturelles.
Toute  entreprise  d'assurance  ayant  maintenu  son  ref us  de  garantir  un  assuré  dans  les  conditons  f ixées  par
le  bureau  central  de  tari ficat ion,  est  considérée  c omme ne  fonctionnant  plus  conformément  à  la  régleme nta-
tion en vigueur et encourt le retrait de l'agrément  administratif prévu à l'article L.321-1 du code de s assurances.
Est  nul le  toute  clause  des  traités  de  réassurance  t endant  à  exclure  le  r isque  de  catastrophe  naturel le  de
la  garantie  de  réassurance en  raison  des  conditions  d'assurance  fixées  par  le  bureau  central  de  tarifi cation.
II.  -  Les  salariés  résidant  ou  habituellement  emplo yés  dans  une  zone  touchée  par  une  catastrophe  natur elle
peuvent  bénéficier  d'un congé maximum de vingt jour s  non rémunérés,  pris en une ou plusieurs fois,  à  l eur de -
mande, pour participer aux activités d'organismes a pportant une aide aux victimes de catastrophes natu relles. En
cas d'urgence, ce congé peut être pris sous préavis  de vingt-quatre heures.
Le bénéfice du congé peut être refusé par l'employe ur s' il estime que ce refus est justifié par des né cessités
particulières à  son  entreprise et  au  fonctionnement  de celle-ci.  Ce  refus  doit  être  motivé.  Il  ne  peut  inter-
venir qu'après consultation du comité d'entreprise ou d'établissement ou, à défaut, des délégués du pe rsonnel.
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Art.5-I  -  A compter de la publication du plan d'exposition  aux risques naturels prévisibles prévu par l'artic le 5, les
dispositions du plan se substituent à celles du pla n des surfaces submersibles, prévues par les articl es 48 à 54 du code du
domaine public fluvial et de la navigation intérieu re.
"Dans les zones définies par un plan d'exposition a ux risques naturels prévisibles, les digues, rembla is, dépôts de ma-
tières encombrantes, clôtures, plantations, constru ctions et tous autres ouvrages, situés hors du doma ine public, qui sont
reconnus par le représentant de l'Etat faire obstac le à l'écoulement des eaux, ou restreindre d'une ma nière nuisible le
champ des inondations, peuvent être modifiés ou sup primés et, pour ceux qui ont été établis régulièrem ent, moyennant paie-
ment d'indemnités fixées comme en matière d'expropr iation, sauf dans les cas prévus par l'article 109 du code rural.
"Aucun remblai, digue, dépôt de matières encombrant es, clôture, plantation, construction ou ouvrage ne  pourra être établi,
dans les zones exposées aux risques d'inondations d éfinies par un plan d'exposition aux risques nature ls prévisibles pu-
blié, sans qu'une déclaration n'ait été préalableme nt faite à l'administration par lettre recommandée,  avec demande d'avis
de réception.
"Pendant un délai qui commence à courir à dater de l'avis de réception, l'État aura la faculté d'inter dire l'exécution des
travaux ou d'ordonner les modifications nécessaires  pour assurer le libre écoulement des eaux ou la co nservation des champs
d'inondation.
"Un décret en Conseil d'État détermine les condtion s d'application du présent article, notamment les c onditions dans les-
quelles les installations visées au deuxième alinéa  peuvent être modifiées ou supprimées, les modalité s d'information et de
mise en demeure des propriétaires, les formes de la  déclaration prévue au troisième alinéa et le délai  mentionné au qua-
trième alinéa.
"Les infractions aux dispositions des plans d'expos ition aux risques naturels prévisibles qui concerne nt le libre écoule-
ment des eaux et la conservation des champs d'inond ation sont poursuivies comme contraventions de gran de voirie et punies
d'une amende de 1 000 F à 80 0000 F, sans préjudice , s'il y a lieu, de la démolition des ouvrages indûment étab lis et de la
réparation des dommages causés au domaine public."

Art. 6  - Les dispositions de la présente loi ne sont pas applicables aux départements d'outre-mer. Une loi u ltérieure fixe-
ra un régime adapté aux particularités de ces dépar tements.

Art.  7  -  sont  exclus  du  champ  d'application de  la  présent e  loi  les  dommages causés  aux récoltes  non  engrangé es,  aux
cultures, aux sols et au cheptel vif hors bâtiment,  dont l'indemnisation reste régie par les dispositi ons de la loi n° 64-
706 du 10 juillet 1964 modifiée organisant un régim e de garantie contre les calamités agricoles. Sont exclus également du
champ d'application de la  présente loi les  dommages  subis  par  les corps de véhicules  aériens,  maritime s, lacustres  et
fluviaux ainsi que les marchandises transportées et  les dommages visés à l'article L.242-1 du code des  assurances.
Les contrats d'assurance garantissant les dommages mentionnés aux alinéas précédents ne sont pas soumi s au versement de la
prime ou cotisation additionnelle.
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Art. 8  - L'article L.121-4 du code des assurances est rem placé par les dispositions suivantes :
"Art. L.121-4 - Celui qui est assuré auprès de plus ieurs assureurs par plusieurs polices, pour un même  intérêt, contre un
même risque, doit donner immédiatement à chaque ass ureur connaissance des autres assureurs.
"L'assuré doit, lors de cette communication, faire connaître le nom de l'assureur avec lequel une autr e assurance  a été
contractée et indiquer la somme assurée.
"Quand plusieurs assurances contre un même risque s ont contractées de manière dolosive ou frauduleuse,  les sanctions
prévues à l'article L.121-3, premier alinéa, sont a pplicables.
"Quand elles, sont contractées sans fraude, chacune  d'elles produit ses effets dans les limites des ga ranties du contrat et
dans le respect des dispositions de l'article L.121 -1, quelle que soit  la date à laquelle l'assurance a  été  souscrite.
Dans ces limites, le bénéficiaire du contrat peut o btenir l'indemnisation de ses dommages en s'adressa nt à l'assureur
de son choix.
"Dans les rapports entre assureurs, la contribution  de chacun d'eux est déterminée en appliquant au mo ntant du dommage le
rapport existant entre l'indemnité qu'il aurait ver sée s'il avait été seul et le montant cumulé des in demnités qui auraient
été à la charge de chaque assureur s'il avait été s eul."

Art. 9 - Dans l'article L.111-2 du code des assurances les t ermes : "L.121-4 à L.121-8", sont remplacés par les
termes "L.121-5 à L.121-8".

Art.10 -  Les deux derniers alinéas de l ' article L.121-4 du code des assurances sont applica bles aux contrats en  cours,
nonobstant toute disposition contraire.

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat.

Fait à Paris, le 13 juillet 1982.
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Annexes n°3

DECRET N° 84-328 DU 3 MAI 1984 relatif à l'élaborat ion des plans d'exposition aux risques naturels pré visibles

Le Premier ministre,
Sur le rapport du ministre de l'économie, des finan ces et du budget et du ministre de l'intérieur et d e la décentralisa-
tion,
Vu le code de l'urbanisme
Vu la loi n° 82-600 du 13 juillet 1982 relative à l 'indemnisation des victimes des catastrophes nature lles, et notamment
son article 5 ;
Le Conseil d'Etat (section de l'intérieur) entendu,
Décrète :

Art. ler  - L'établissement et la révision des plans d'expos ition aux risques naturels prévus à l'article 5 de la loi du 13
juillet 1982 susvisée sont prescrits par arrêté du commissaire de la République du département.  Lorsqu e le périmètre
mis à l'étude s'étend sur plusieurs départements, l 'arrêté est pris conjointement par les commissaires  de la République de
ces départements ; l'arrêté précise celui des commi ssaires de la République qui est chargé de conduire  la procédure.

Art. 2  - L'arrêté prescrivant l'établissement d'un plan d 'exposition aux risques naturels prévisibles déterm ine le  péri-
mètre mis à l'étude et la nature des risques qui so nt pris en compte ; il désigne le service extérieur  de l'Etat qui
sera chargé d'instruire le projet.
Les communes dont le territoire est inclus dans le périmètre sont saisies, pour avis, du projet d'arrê té. Cet avis est réputé
favorable passé le délai de deux mois qui suit leur  saisine.
L'arrêté est transmis aux maires de ces communes ; il est publié au recueil des actes administratifs d u ou des ,départe-
ments.

Art. 3  - Le plan d'exposition aux risques naturels prévis ibles comprend
1° un rapport de présentation ;
2° un ou plusieurs documents graphiques
3° un règlement.

Art. 4  - Le rapport de présentation
1° Enonce les caractéristiques des risques naturels  prévisibles étudiés et en précise la localisation sur le terri-
toire communal ;
2° Justifie les prescriptions du ou des documents g raphiques et du règlement compte tenu tant de l'imp ortance des risques
que des occupations ou utilisations susceptibles de  les aggraver ou d'en aggraver les effets.
Il peut, également, indiquer les équipements collec tifs dont le fonctionnement peut être perturbé grav ement ou interrompu
par la survenance d'une catastrophe naturelle.
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Art. 5  - Le ou les documents graphiques délimitent à l'in térieur du périmètre du plan :
1° Une zone "rouge" estimée très exposée et où cert ains risques naturels sont particulièrement redouta bles ; cette zone est
inconstructible

,
 en application de l'article 5 de la loi du 13 juil let 1983 susvisée toutefois peuvent y être autorisés les

aménagements destinés à assurer la protection des c onstructions existantes

2° Une zone "bleue" exposée à des risques moindres
3° Une zone "blanche" sans risques prévisibles.

Art. 6  -  I  -  Le règlement détermine les occupations ou ut ilisations du sol qui sont interdites dans chacune des zones
"rouge" et "bleue".
II  -  Il  détermine,  pour  la  zone  "bleue",  les  mesure s  de  nature  à  prévenir  les  risques,  à  en  réduire  le s
conséquences ou à les rendre supportables tant à l' égard des biens et activités implantés antérieureme nt à la publication
du plan que de tous les  biens et activités  qui  peuv ent y être  implantés. Ces mesures peuvent être  défi nies par ré-
férence à des documents techniques préétablis.

Les mesures définies à l'alinéa précédent tiennent  compte de l'opportunité  économique ; elles peuvent différer  selon
qu'elles s'appliquent à des biens et activités exis tants ou en projet.
L'exécution des mesures de prévention prévues par  l e  plan d'exposition aux risques naturels prévisible s  concernant  les
biens existant antérieurement à la publication de c e plan ne peuvent entraîner un coût supérieur à 10 p. 100 de la valeur
vénale des biens concernés.

Art. 7  - Le commissaire de la République adresse, pour av is, l'ensemble du projet de plan d'exposition aux r isques naturels
prévisibles aux communes concernées. Lorsque ces av is ont été recueillis, ou réputés acquis, le projet  de plan, éventuelle-
ment modifié pour en tenir compte, est rendu public  par arrêté du commissaire de la République du dépa rtement ou, dans le
cas prévu à l'article ler, par arrêté conjoint.

Le projet de plan est alors soumis à une enquête pu blique dans les formes prévues par le code de l'exp ropriation pour cause
d'utilité publique. L'enquête s'effectue dans le re spect du secret de la défense nationale et du secre t industriel.
A l'issue de l'enquête, le projet de plan accompagn é des conclusions du commissaire enquêteur ou de la  commission d'enquête
est soumis, pour avis, aux conseils municipaux conc ernés.
Les avis des conseils municipaux prévus au présent article sont réputés favorables passé le délai de d eux mois qui suit
leur saisine.

Art. 8  - Le plan d'exposition aux risques naturels prévis ibles, éventuellement modifié pour tenir compte des  résultats
de l'enquête et des avis des conseils municipaux, e st approuvé par arrêté du ou des commissaires de la  République de dépar-
tement.
En cas d'avis défavorable du commissaire enquêteur,  de la commission d'enquête ou d'un conseil municip al, le plan est ap-
prouvé par décret en Conseil d'Etat après avis du d élégué aux risques majeurs.
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Art. 9 - L'acte approuvant un plan d'exposition aux risques naturels prévisibles fait l'objet :

1° D'une mention au Journal officiel de la Républiq ue française s'il s'agit d'un décret en Conseil d'E tat
2° D'une mention au Recueil des actes administratif s des départements concernés s'il s'agit d'un arrêt é d'un commis-
saire  de  la  République  ou  d'arrêtés  conjoints.  Dans  ce cas,  ces  arrêtés  font  l'objet  d'une  mention  en  caractères
apparents dans deux journaux régionaux ou locaux di ffusés dans le ou les départements concernés. Une c opie de l'acte d'ap-
probation est ensuite affichée en mairie.

Pour l'application des dispositions de l'article 51  de la loi du 13 juillet 1982 susvisée, la publicat ion du plan est répu-
tée faite le 30è jour d'affichage, en mairie, de l' acte d'approbation.
Ce plan approuvé et l'ensemble des documents de la procédure relatifs à chaque commune sont tenus à la  disposition du pu-
blic en préfecture et en mairie. Mention de ces meu sres de publicité et des lieux où les documents peu vent être consultés
est faite avec l'affichage de l'acte d'approbation prévu à l'alinéa précédent.

Art. 10  - Le 13 du IV de la liste des servitudes d'utilité  publique affectant l'utilisation du sol annexée à l'article
R.126-1 du code de l'urbanisme est complété par les  dispositions suivantes :
"Servitudes résultant des plans d'exposition aux ri sques naturels prévisibles et instituées en applica tion de l'article
5-1, ler alinéa, de la loi n° 82-600 du 13 juillet 1982."

Art.  11  -  Le  ministre  de  l 'économie,  des  f inances  et  du  bu dget,  le  ministre  de  l ' intérieur  et  de  la
décentralisation, le ministre de l'agriculture, le ministre de l'industrie et de la recherche, le mini stre de l'urbanisme
et du logement et le secrétaire d'Etat auprès du Pr emier ministre, chargé de l'environnement et de la qualité de la vie,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'ex écution du présent décret, qui sera publié  au Journ al officiel de la
République française.

Fait à Paris le 3 mai 1984.



R É P U B L I Q U E  F R A N C A I S E

PRÉFECTURE DE LA HAUTE-SAVOIE

LE PRÉFET,
ARRETE n°87/839 Commissaire de la République

du Département de la
HAUTE-SAVOIE
Officier- de l'Ordre
National du Mérite,

Vu - la loi n° 82-600 du 13 juillet 1982 relative à  l'indemnisation des
victimes de catastrophes naturelles,

Vu  -  le  décret  n°  84-328  du 3  mai  1984  relatif  à  l' élaboration  des
Plans  d'Exposition  aux  Risques  naturels  prévisibles ,  et  notam-
ment son article 2,

Vu - la dél ibérat ion du 3 mai 1985 du Conseil  Munic ipal de la com-
mune d'ARACHES,

Vu - la délibération du.22. mai .1987. du Conseil M unicipal de la com-
mune de Magland,

Considérant  la  nécessité  de  délimiter  les  terrains  sur  les-
quels  l 'occupation  ou  l 'ut il isat ion  du  sol  doit  êtr e  réglemen-
tée du fait de son exposition à des risques d'avala nches et de chutes
de pierres,

Sur proposit ion de Monsieur le Secrétaire Général d e la Haute-
Savoie.



ARRETE 

ARTICLE ler  :  L'établissement d'un Plan d'Exposition aux Risqu es naturels
prévisibles  est  prescrit  pour  partie  sur  la  commune  d'A-
RACHES et pour partie sur la commune de MAGLAND.

ARTICLE 2    : Le périmètre mis à l'étude est délimité sur le  plan 1/25 000
ème annexé au présent arrêté.

ARTICLE 3  :  La Direction Départementale  de l'Agriculture et de la  Forêt
(Service de Restauration des Terrains en Montagne) est char-
gée d'instruire et d'élaborer ce plan.

ARTICLE 4  : Le présent arrêté sera publié au recueil des act es administra-
tifs de la Préfecture et mention en sera faite dans  la presse
locale.

ARTICLE 5  : Des ampliations du présent arrêté seront adressé es

- à Monsieur le Maire de la commune d'ARACHES,
- à Monsieur le Maire de la commune de MAGLAND,
-  à Monsieur  le  Sous-Préfet,  Commissaire-Adjoint  de  la  Répu-
blique de l'arrondissement de Bonneville
- à Monsieur le Directeur Départemental de l'Agricu lture et de
la Forêt (Service de Restauration des Terrains en M ontagne),
- à Monsieur le Délégué aux risques majeurs

ARTICLE 6  : Le présent arrêté, ainsi que le plan qui lui est  annexé seront
tenus à la disposition du public

- à la mairie d'ARACHES
- à la mairie de MAGLAND,
- à la Sous-Préfecture de l'arrondissement de

BONNEVILLE
- dans les bureaux de la Préfecture (Direction des Actions de
l'État).



A      RTICLE 7   : - Monsieur le Secrétaire Général de la Préfectur e de la Haute-
Savoie,

-  Monsieur  le  Sous-Préfet,  Commissaire-Adjoint  de  l a  Répu-
blique de l'arrondissement de Bonneville,

-  Monsieur le Directeur Départemental de l'Agricult ure et de
la Forêt, (Service de Restauration des Terrains en Montagne)

sont  chargés  chacun  en  ce  qui  le  concerne  de
l'exécution du présent arrêté.

FAIT à ANNECY, le 25 JUIN 1987
LE PREFET

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE,



PREMIER MINISTRE RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

DÉ LÉ GA T I O N A UX R IS Q UE S M A JE URS

L E  C O N S E I L L E R  T E C H N I Q U E

g p / h b  n °  8 6 . 1 3 8

NEUILLY-SUR-SEINE le 18 novembre 1986

R e s p o n s a b i l i t é  d e  l a  p u i s s a n c e  p u b l i q u e
d a n s  l e  d o m a i n e  d e s  r i s q u e s  n a t u r e l s  d e p u i s  l ' i n t e rv e n t i o n

d e  l a  l o i  d u  1 3  J u i l l e t  1 9 8 2  r e l a t i v e  à  l ' i n d e m n i s at i o n  d e s
v i c t i m e s  d e s  c a t a s t r o p h e s  n a t u r e l l e s

D ' u n e  f a ç on  g é n ér a l e  l a  r e s p on s a b i l i t é  d e  l a  p u i s san c e  p u b l i q u e
d a n s  l e  d o m a i n e  d e s  r i s q u e s  n a t u r e l s  r e l è v e  :

-  p o u r  l e  m a i r e ,  d e s  d i s p o s i t i o n s  d e s  a r t i c l e s  L .  13 1 - 1  e t  L .  1 3 1 - 2  d u
c o d e  d e s  c o mm u n e s q u i  on t  r em p l a c é  l e s  a r t i c l e s  9 6  e t  9 7  com p l é t é  p a r  l a  l o i
5 7 . 8 0 1  d u  1 9  j u i l l e t  1 9 5 7  d u  c o d e  d e  l ' a d m i n i s t r a t io n  c o m m u n a l e .  L e
m a i r e  d o i t  p r é v e n i r  e t  f a i r e  c e ss e r  l e s  i n o n d a t i on s,  l es  é b o u l em en t s  d e  t e r r e
e t  d e  r o ch e r s ,  l e s  a va l a n ch es  o u  a u t r e s  a c c i d en t s  na t u r e l s .  C e t t e  o b l i g a t i on
su i va n t  u n e  ju r i s p r u d e n c e  c o n s t a n t e  s ' a p p r é c i e  p a r  r a p p o r t  a u x  m o y e n s
q u e  p e u t  m e t t r e  e n  o e u v r e  l a  c o m m u n e .

-  p o u r  l ' E t a t ,  d e  l ' a r t i c l e  R .  1 1 1 - 3  d u  c o d e  d e  l ' ur b a n i s m e  q u i  p e r m e t
a p r è s  e n q u ê t e  p u b l i q u e  l a  d é l i m i t a t i o n  d e s  t e r r a i n s e x p o s é s  a u x
r i s q u e s  e x c l u s i f s  d ' i n o n d a t i o n ,  d ' é r o s i o n ,  d ' a f f a i ss e m e n t ,  d ' é b o u l e m e n t
e t  d ' a v a l a n c h e s  o ù  l e s  c o n s t r u c t i o n s  p e u v e n t  ê t r e  su b o r d o n n é e s  à  d e s
c o n d i t i o n s  s p é c i a l e s .  L a  l o i  f i '  8 2 - 6 0 0  d u  1 3  j u i l l e t .  1 9 8 2  l u i  f a i t  o b -
l i g a t i o n  d ' é l a b o r e r  e t  d e  m e t t r e  e n  a p p l i ca t i o n  d e s p l a n s  d ' ex p os i t i on
a u x  r i sq u e s  n a t u r e l s  p r év i s i b l e s  q u i  d é t e r m in en t  n ot a m m e n t  l e s  z o n e s  e x -
p o s é e s  e t  l e s  t e c h n i q u e s  d e  p r é v e n t i o n  à  y  m e t t r e  en  o e u v r e  t a n t  p a r
l e s  p r o p r i é t a i r e s  q u e  p a r  l e s  c o l l e c t i v i t é s  e t  l e s  é t a b l i s s e m e n t s  p u b l i c s ,
a i n s i  q u e  d e  c o n s t a t e r  p a r  a r r ê t é  i n t e r m i n i s t é r i e l  l ' é t a t  d e  c a t a s t r o p h e .

L ' a v a l a n ch e  q u i  s ' e s t  p r o d u i t e  à  Va l  d ' I s è r e  l e  1 0  f é v r i e r  1 9 7 0
f r a p p a n t  l e  c h a l e t  d e  l ' U . C . P . A .  e t  c a u s a n t  l a  m o r t d e  3 8  s t a g i a i r e s  a
d o n n é  l i e u  à  u n e  j u r i s p r u d e n c e  i m p o r t a n t e  d u  p o i n t  d e  v u e  d e  l a  r e -
ch e r c h e  d e  l a  r e s p o n s a b i l i t é  d e  l a  p u i s sa n c e  p u b l i qu e .

C e t t e  j u r i s p r u d e n c e  r e s s o r t  d u  j u g e m e n t  d u  t r i b u n a l a d m i -
n i s t r a t i f  d e  G r e n o b l e  e n  d a t e  d u  1 9  j u i n  1 9 7 4  ( a f f ai r e  d a m e  B O S V Y  e t
a u t r e s ,  c o n s o r t s  DE LG UT T E  e t  C a i ss es  d ' a s su r a n ce  m al a d i e  con t r e  l e  M i -
n i s t r e  d e  l ' E q u ip em en t  e t  l a  c o m m u n e  d e  V a l  d ' I s è r e )  e t  d ' u n e  d é c i s io n  d u
C o n s e i l  d ' É t a t  en  d a t e  d u  1 4  M a r s  1 9 8 6  ( a f f a i r e  c omm u n e  d e  V a l  d ' I s è r e
c o n t r e  M a d a m e  B O S V Y  e t  a u t r e s  -  r e q u ê t e s  n °  9 6 2 7 2  et  9 9 7 2 5 )  q u i
c o n d a m n e n t  c o n j o i n t e m e n t  l ' é t a t  e t  l a  c o m m u n e  d e  V al  d ' I sèr e.

E l l e  é t a b l i t  c l a i r e m e n t  q u e  l o r s q u e  l e  c a r a c t è r e  d e f o r c e  m a -
j e u r e  n e  p e u t  ê t r e  é v o q u é  l ' E t a t  p e u t  ê t r e  t en u  r e sp o n s a b l e  d e  l ' a b s e n c e  d e
m i s e  e n  o e u v r e  d e  l ' a r t i c l e  R .  1  1  1 - 3  d u  co d e  d e  l' u r b an i sm e.  E l l e  é t a b l i t  p a r
a i l l eu r s  q u e  l e  r e t a r d  a p p o r t é  p a r  l ' E t a t  d a n s  l a  mi s e  e n  o e u v r e  d e  c e t
a r t i c l e  n ' e s t  p a s  d e
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n a t ur e à  ex on ér er  l a  com mun e d e  la  r esp on sa b i l i t é  qu ' e l l e  en c our t  d u  fa i t  d e  ses
ob l ig a t ion s en  mat ièr e de  p ol i ce  de  la  sécur i t é qu 'e l l e dé t ien t  en  ve r tu  des  a r t i c l e s
L .  1 3 1 - 1  e t  L .  1 3 1 - 2  d u  c o d e  d es  c o m m u n es .  L a  c om m un e d o i t  en  p a r t i cu l i e r
p r o cé d e r  d e  fa ç on  a p p r o f on d i e  à  l ' é t u d e  d es  z on es  ex p o s ée s  a u x  r i s q u e s  e t  r é a -
l i s e r  t a n t  q u ' i l s  n e  s o n t  p a s  h o r s  d e  p r o p o r t i o n  a ve c  s e s  r ess ou r ces  l es  ou -
v r a g es  d e  p r o t ec t i on  su scep t i b l es  d e  p r é ven i r  l es  acc i d en t s

O n  p e u t  c e p e n d a n t ,  d e v a n t  c e t t e  j u r i s p r u d e n c e  t r è s  c l a i r e ,
s ' i n ter r r oger  sur  l ' impact  de  la  l o i  du  13  Ju i l l e t  198 2  r e lat i ve  à  l ' in demnisa t ion  d e s
v i c t i m e s  d e s  c a t a s t r o p h e s  n a t u r e l l e s  e n  c e  q u ' e l l e  i m p o s e  à  l ' E t a t  l ' é l abor a -
t i on  des  P l an s  d ' ex p os i t i on  a ux  r i squ es  n a tur el s  majeu r s  p r év is i b les  ( P . E . R . ) .  I l
n o u s  s e m b l e  q u e  l a  l o i  d u  1 3  J u i l l e t  1 9 8 2  e t  s o n  d éc r e t  d ' a p p l i c a t i o n  d u
3  m a r s  1 9 8 4  n o n  s e u l e m e n t  s o n t  c o m p a t i b l e s  a v e c  l a  p h i l oso p h i e  d e  l a  j u r i s -
p r u d en ce  c i - d essu s  év oq u ée ,  m a i s  a p p or t en t  un  ou t i l sup p l émen ta i r e  tan t  à  l 'E ta t
qu 'au  ma i r e.  En  e ffe t ,  l e  r ô le  p r imor d ia l  r econ n u à l 'E ta t  dan s la  p r évi s ion  d u  r iqu e
vi en dr a a id er  l e ma i r e d an s ses  ob l iga t i on s d e  pr évi s i on  p u i s  d e  p r éven t i on .

C ' e s t  d ' a i l l e u r s  b i e n  c e t  e s p r i t  q u i  n o u s  a v a i t  g u id é s  d a n s  l a  r é -
d a c t i o n  d u  d é c r e t  d u - - 3  m a r s  1 9 8 4  q u i  f a i t  p l u s i e u rs  f o i s  a p p e l  à  l a
c on s u l t a t i on  d e s  m a i r es  ( i l s  n e  p ou r r on t  p l u s  a i n s i i g n or e r  l ' ex i s t en c e  d ' un
r i sq u e)  a in s i  q u e  d an s c e l l e  d e  l ' a r t i c l e  7 8  d e  l a  l o i  8 5- 3 0  d u  9  jan v i e r  1 9 8 5  r e la-
t i ve  au  d ével opp em en t  et  à  l a  p r ot ec t ion  de  la  mon tagn e  :  "Dan s  l es  z on es  d e  mon -
ta gn e  en  l ' absen ce  d e  P .E . R. ,  l es  d ocum en t s  d 'u r banisme  a in s i  q u e  l es  pr o jet s  d e
t r avaux con st r uc t ion  ou  in sta l l at i on . . . .  t i enn en t compt e d es  r i squ es naturels...."

La  j u r i s p r u d e n c e  c on c er n a n t  l a  r e s p o n s a b i l i t é  d e  l a p u i s sa n ce  p u-
bl i qu e  d an s  l e  d om a in e  des  r i sq ues  n a tur e ls  mon t r e  b ien  tou t e  l ' im por tan ce  q u e
r e v ê t e n t  l e s  P E R  t a n t  p o u r  l ' E t a t  q u i  p o u r r a i t  v o i r s a  r e s p o n s a b i l i t é  en g a g ée
s ' i l  t r a î n e  à  l es  é l a bo r e r ,  q u e  p ou r  l es  1 0  0 0 0  m a ir es  con cer n és  p a r  l es  r isques
na turels  qui  pour r on t  y  pu iser  les  é léments  de  pr évis ion  nécessa i r es  à  la  r éa l i sa t ion
d e  la  p r éven t ion  des  a cci den ts  n a tur el s  qu e  m et  à  leur  ch ar ge  l e  co d e  d es  com -
mu n es en  so n  a r t i c le - -  L .  1 3 1 - 2  6 e  a l i n éa .


